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RANGO v. COSTO.

Billet à ordre—Paiement Garantie- Affaire com
merciale — Preuve testimoniale - Commence
ment de preuve par écrit -Ecrit de l'article 1235 
C. civ.—C. civ. art. 1235.

<'Hui <111i du consentement du propriétaire, s’empare* 
<1*011 restaurant, paie une partie des dettes de ce der
nier, et s'engage à payer les autres créanciers, ne tombe 
pas sous (’application du $ I» de l'article 1Î23."> (’. civ., qui 
défend lu preuve testimoniale de toute représentation^ 
garantie ou assurance, en faveur d'une personne dans le 
but de lui faire obtenir du crédit, de l'argent ou des 
effets, et cette obligation }>eut être prouvée par témoin.

I/- jugi'im-ii! île lu ('uni' supérieure qui est infirmé, a été 
prononcé par M. le juge Marénhal, le 30 juin. 1919.

I.e ilemamleur réclame alu iléfemleur la somme île $125 
pour les raisons ci-après énumérées savoir : le 20 juin 1011 
le ilemamleur a jirêté $300 à un nommé A. Manetti qui 
lui remit un billet à onlre signé jmv lui. ilaté à Montréal le 
2(1 juin 191 I pour $300 à l’on Ire ilu ilemamleur A. Manet
ti qui tenait un hôtel à Montréal, est décédé. et le dcl'en- 
ileur a pris possesssimi pour lui-même île l’hôtel et île tout 
ce que possédait hslit A. Manetti; s’appropriant tous les 
hiens qu’avait possédé le défunt Manetti et s’engage à paver 
les dettes de en dernier.

MM. les juges Deniers. Panneton el île l.orimivi-. Cour île 
révision.- Xo 5X7. Montréal. 27 janvier 1920. Bérnnl, Ithé- 
aume et Laver.v, avocats du demandeur. - Beau regard et t.a- 
bellc. a \ oral s iln iléfemleur.
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Comme question île fait le défendeur à payé plusieurs 
créanciers, entre autres $000 à un nommé Sofia. S KHI à 
un nommé Fouelii. ainsi que les divers acomptes qui appa- 
re.issent au dos du liillet produit. A eliaeunc des dates men
tionnées au dos dudit liillet le défendeur a payé les acomp
tes y mentionnés, a reconnu devoir et promis payer le sol
de.

I.e défendeur plaide comme suit : s'il est vrai que le dé
fendeur a payé certains argents à un nommé Sofia ainsi 
qu’à un nommé Fueei et au présent demandeur, il l'a fait. 
]lotir des raisons étrangères à la présente réclamation et ne 
s’est engagé en aucune façon à payer les dettes du nom
mé Manetti et spécialement à payer le montant de la pré
sente réclamation. S’il est vrai que le défendeur a déjà 
donné certains argents au demandeur il l’a fait sans obli
gation ni reconnaissance de sa part, mais dans le seul but 
de lui être utile à titre de gratification : alors que le de
mandeur se plaignait d’être dans le plus grand besoin d’ar- 
gt lit.

La Cour supérieure a rejeté la demande avec les consi
dérants suivants.

“Considérant qu’il résulte de la preuve que contraire
ment aux allégations de la déclaration, le défendeur Cosfo 
lie s'est j in s emparé de l’actif de la succession du nommé 
Manetti, signataire du billet de $.'100 dont la balance de 
$ltfô est maintenant réclamée du défendeur pour ce pre
mier motif, mais que l’actif, ainsi pris par ledit Costo et 
notamment l’hôtel “Messina” appartenait à une compa
gnie par action : que les dettes payées par Costo étaient 
les dettes de ladite compagnie: que le billet ' ' ‘ tir
était au contraire un billet donné audit Manetti per
sonnellement ;

3^6518
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“ Considérant «pie ce premier mown dit dvinand nir n’est 
donc |ms fondé;

“ Considérant quo li- second mown du «lemaudeur à sa
voir ijuv le défendeur aurait reconnu devoir et promis pa wr 
ledit billet et la balance réclamée u’est pas non plus prou
vé;

“Considérant que le défendeur examiné a nié que les 
si mines payées par lui au demandeur étaient des paiements 
sur ledit billet mais bien des gratuités ou des actes de cha
rité de sa part envers le demandeur, l’un île ses compatrio
tes «pii était malade et dans le besoin lors du paiement 
des diverse- sommes créditées;

“Considérant que la prétention du demandeur est que. 
1; défendeur lui aurait garanti le paiement du billet dudit 
Manetti ;

“Considérant que pour établir eetti' garantie le deman
deur offert «‘il preuve certains témoignages et certaines 
entrées au dos dudit billet, preuve à laepielle le défendeur 
s’est objecté:

“Considérant «pte cette objection du défendeur était 
bien fondée;

“Considérant en effet que la garantie de l’obligation 
dudit Manetti par le défendeur de payer le billet proinissoi- 
re de Manetti. est une matière commerciale; (1)

“ Considérant qu’en matière commerciale, aucune ae- 
tion reposant sur la garantie d’une dette, sans «pie telle ga
rantie ne soit constatée au moyen d’un écrit du garantis
sant ne peut être maintenue;

“Vu l’article 1235. par. 3 du Code civil:'

(1) 4 Pothier, Lettres fie Change, no 124: 1 Nongiiier,
40. 180, 377: Alanzet 186: Lyon Caen & Renault, Droit Com
mercial, no 41.
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“ Considérant qu’aucun tel écrit n'a été produit ur 
prouvé exister;

“Considérant que les aveux du demandeur, divisible eu 
matière civile pour <»instituer un eommeneement de preu
ve par écrit, ne peuvent servir à cette fin dans les matières 
commerciales et remplacer l’écrit exigé par l’article 12H5 
dans une espèce comme la présente;

“ Considérant que l'objection du défendeur à la preuve 
testimoniale est bien fondée ;

“ Maintient ladite objection et rejette la preuve testi
moniale tendant à prouver la garantie invoquée par le de
mandeur:

“Considérant que le demandeur n’a pas prouvé sa de
mande:

“ Considérant que le défendeur a prouvé sa défense:
Renvoie l’action du demandeur avec dé|*>ns.

INTERNATIONAL HARVESTER COMPANY OF 
CANADA LTD v. COMEAU.

Juridiction - Assignation - Election de domicile— 
Non commerçant— Exception déclinatoire- C. 
civ. 85 C. proc. art. 94.

L’élection de domicile ou le consentement à juridic
tion en dehors du lieu du domicile réel ou de celui où

MM. les juges D< tiers. Tell 1er et de Lorimier. Cour de 
revision.— No 3792. Montréal, 31 mai 1919.- -St-Germain, 
Raymond et fïuérin. avocats do la demanderesse. Jacques 
Cartier, avocat du défendeur.
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Taction a pris naissance on lui est signifiée personnelle
ment, ne peut-être faite que |iar un commerçant, mais 
ce moyen doit-être soulevé spécialement par exception 
déclinatoire.

J.e jugement de la Cour supérieure est confirmé. Il a 
•été prononcé par M. le juge Duclos. le 10 février 1010.

L’action est eu recouvrement d’une somme de 1200 re
présentant le prix d’une machine agricole vendue et livrée 
au défendeur. Le contrat a été signé à (irande-Ligne, dis
trict d’Iherville. la- défendeur réside ilans ce dernier dis
trict où l'action lui a été signifiée, la- contrat contient la 
clause suivante: “ Au en s où je ne fournirais pas les garan
ties demandées, au cas de défaut de paiement de la ma- 
“ nièr(‘ indiquée ci-dessus, où au cas où je disposerais de 
“ma terre ou d’une partie d’elle, ou encore de mes proprié- 
“ tés personnelles, <>u au cas où j’essaierais de eontreman- 
“ der cette commande, vous jHiurrez. alors déclarer le prix 
“total dû et exigible même avant a tienne autre échéance 
“ par contrat, billet, ou autrement, et une action pourra 
“ être immédiatement intentée, plaidée et décidée dans une 
“cour de justice, ayant juridiction dans la ville de Mont- 
“ réal où >e trouve le bureau de la compagnie.

Le défendeur produisit une exception déclinatoire de
mandant que l’action soit renvoyée à la Cour supérieure 
du district d'Iberville où la cause d’action a pris naissance 
et où réside le défendeur.

La clause dit-il, contenue an contrat n’est pas une élec
tion de domicile et celle qui y apparait est illégale et sans 
effet,

La Cour supérieure a rejetée la motion contenant l’ex
ception déclinatoire.
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En révision :—

M. le juije Tell 1er:—Appel du jugement renvoyant l’ex
ception déclinatoire du défendeur, la* défendeur réside 
à Sainte-Biaise district d’Iberville. Il se plaint, jmr son 
exception, d’avoir été assigné dans le district de Montréal 
où il ne réside pas et oit la cause d’action n’a pas pris nais
sance. Il aurait fallu, selon lui l’assigner devant le tribu
nal de son district.

Il est poursuivi en vertu d’un écrit qu’il a signé et où 
il est stipulé que s’il ne remplit pas son obligation on pour
vu le poursuivre “dans une Cour de justice ayant juridic
tion dans la ville de Montréal.”

Il ne se considère pas lié par cet écrit signé à Sainte- 
Biaise. parce que. dit-il verbalement à l’audience, i! n’est 
pas commercant.

Jl est certain qu’une “élection de domicile est sans valeur 
quant à la des tribunaux, si elle est signée par
un non commercant dans les limites du district où il a sa 
résidence.” ((!. c. 85). L’embarras dans la cause actuelle, 
c'est que le défendeur a omis d’invoquer dans son excep
tion et de prouver ce qu'il expose verbalement devant la 
flou r.

Nous sommes d’avis que le défendeur est lié par son écrit, 
;) moins qu’il n’établisse lui-même qu’il en est libéré par 
le fait qu’il n’est pas commerçant. En d’autres termes, 
nous sommes d’avis qu’il s’agit d’un moyen d’exception, 
et que c’est le défendeur qui devait l’invoquer et l’établir. 
La demanderesse n’avait pas d’autre preuve à faire pour 
établir la juridiction du tribunal de Montréal, que de 
produire l’écrit en vertu duquel le défendeur a formelle
ment accepté cette juridiction.

Pour ces raisons, nous croyons que le jugement dont ap
pel est bien fondé, et doit être confirmé.

5663
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LEDUC v. PROVINCIAL BUILDING & ENGINEERING
CO.

Contrat — Inexécution— Dommages-intérêts- Em
prunt-Dommages trop éloignés -C. civ. art. 
1074. 1075.

Les dommages-intérêt «lus pur celui qui u'u pus exé
cuté les travaux qu'il a entrepris, ne sont que ceux qui 
sont im<‘ suite immédiate et directe de cette inexécution, 
et qui ont été ou auraient pu être prévus lors du con
trat. Ainsi lorsque Vent repreneur qui est privé du béné
fice qu'il aurait retiré de l'exécution du contrat, par un 
sous-entrepreneur, est obligé (remprunter de l’argent pour 
rencontrer ses obligations, il ne peut, dans une action en 
dommages emit ri* ee sous-entrepreneur, lui réclamer les 
intérêts qu'il a pavés dans eet emprunt.

Le jugement île la Cour supérieure qui est confirmé, a 
été rendu par M. le juge Greenshields, le I avril 1919.

l/action est fondée sur un contrat par lequel la défen
deresse s'est engagée à faire, comme cessionnaire d’une 
entreprise du demandeur, des travaux de macadam sur 
huit milles de chemin dans la paroisse de St-Timothée. 
Le demandeur déclare que la défenderesse n’en a com
plété qu’un mille et demi à deux milles. Il comptait sur 
les bénéfices qu’il devait retirer de- ee contrat pour ao

MM. les juges Demers, Panneton et «le Lorimier. Cour de 
revision. No 4201. Montréal, 31 décembre 1910. -Perron. 
Taselien.u, lîinfrvt et \ allée, avocats <lu demandeur.- — 
Campbell. McMaster. Angers et Brunenu, avocats de la défen
deresse. «
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t certaines obligations pressantes, de sorte que, il 
a été obligé d’emprunter de l’argent à ' p. e. d’intérêt. Le 
montant d’intérêt qu’il a ainsi pavé s’élève à $1050, dom
mages-intérêts qu’il souffre par la faute de la défenderesse. 
Il réclame, en outre, $200 pour 20 toises de pierre dont la 
défenderesse- s'est emparées, de là l’action pour $1250.

La défenderesse rejette la faute sur la corporation de 
la J>amisse de tit-’l iinotliée qui a refusé de paver pour les 
travaux laits. La défenderesse n'était pas tenue de conti
nuer l’ouvrage sans recevoir d’argent, l’ar un amende- 
.ment à sa défense, la défenderesse opposa à l'action le 
-défaut de mise en demeure, et certains dommages que 
la négligence du demandeur de remplir des obligations 
iqu’il avait contractées envers lui. lui avait causés. Il of
fre ces dommages en compensation.

La Cour su(>ériciiiv a rejeté la demande comme suit :

" Considering that from tin- 20th of May 101 !. tile date 
cof the transfer and contract between the plaintiff and the 
defendant until the l.'ttb of April, lit Is. the said plain
tiff although living in the parish where the works were 
going on. never made any cci ' ints. either in writing or 
verballv as to the progress made by tin- defendant in the said 
vvHirks.

“ Considering moreover that the plaintiff has not es
tablished that the said works under the circumstances 
and conditions revealed by the proof, and with the plant, 
delivered by the plaintiff to the defendant, did not pro
ceed with due diligence with said works;

“ Considering as to the item of $1050 claimed by the 
plaintiff as damages, the same are not damages which 
were foreseen or might have been foreseen at the time the 
defendant entered into the contract :

1

9
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“ Considering that tlu* defendant was guilty <>l" no fraud
-or ihil :

" Considering, llimd'orv. tlmt the didVndant is lialilc 
for only such damages suffered hy- the plaintiff as were 
the imnieilinte anil direct consequence of any delay in the 
earning on of the said works, and as could I wen foreseen 
at the time the said obligations were contracted. (1|

As to the item of $500 :
‘•Considering that when the said plaintiff abandoned 

the said works and transferred the same to the defendant 
there were left several piles of stone, (uncertain as to 
quantity! at different parts of the said works;

“ Considering' the plaintiff testifies that the defendant 
took possession of the said works without his knowledge 
and without his authority;

"Considering that the plaintiff's testimony is contra- 
• die ted by the person who was then in charge of the de
fendant's works and who is without interest in the pre
sent ease.

"Considering moreover that after the defendant had 
taken possession of that stone, the plaintiff took 
an adieu against the defendant for the recovery of the 
balance of I for the price and value of a large number 

■of articles which the defendant had taken possession of, 
but did not make any claim whatever, or any pretension 
with respect to the said stone, although the same at that 
time had been used by the defendant:

“Considering the plaintiff has failed to prove his right 
"to the said sum of $500;

111 <. C. Arts. 1074 anil 1075: Bélanger v. /)«gr<m, [ 18981
14 S. V. 11)3; t’othier vs Obligations, § 161 et sei| : Ma.vne, 

•oil Damages, (8th ed.) |). 54 et sert.
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“ (Jonsidfi'ing tliât the claim of the ilefemlatit* for «lam
ages to the extend of •fti.'iOO is willumt foundation in law 
or in fact for the present:

“Considering the plaintiff's action is unfounded in 
fact and in law :

“ Doth dismiss tin " ill’s action with costs.
Confirm«‘ en revision.

DESLAURIERS v. QUESNEL (No 3289) et vice versa 
(No 1894).

Juridiction Interlocutoire Revision — Congé-dé
faut -Compensation C. civ. art. 1188- C. proc. 
art. 163.

Car la Cour vu-pvrh are : I. Lh four supérieure sta- 
tliant sur le fond d'un litige a le droit et le devoir de 
reviser les jugements interlocutoires rendue* dans la 
en use.

2. Lorsqu'une inscription en droit a été rejetée a (n és 
congé-défaut, le tribunal ne peut accorder au défendeur 
la permission de la présenter de nouveau sans relever 
ee dernier de son congé-défaut.

Car la Cour dr rcrisnm : il. A une action sur compte 
pour marchandises vendues et livrées, on ne peut opposer 
en compensation, un autre compte pour la valeur d’effet» 
dont le demandeur se serait emparés avec promesse de 
les rendre si l'on trouvait un acheteur, cette dernière 
créance, n’étant ni liquide ni exigible.

MM. les juges Deniers, iNnmeton et de Lorimier. Cour de 
révision. Nos 3289-1894. «Montréal, 31 décembre 1919. Dé
cary et Déenry, avocats du demandeur. T. Pagnuelo, < . R., 
avocat du défendeur-opposant.

6
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I .<• jugement de la (Jour supérieure qui est infirmé, a 
71 tv rendu par M, le juge Weir, lv 111 mai. 1919.

L’aetiou (mi 9<89) est basée sur un compte dv $<{(>9.08 
]k>ii r ma relia ti dises v-nducs vt livrées.

la1 défendeur, par opposition à jugement, offre en com
pensation une somme île $<00 que lui doit le demandeur 
pour une ronde de lait, et un roulant consistant: en un 
cheval, harnais, voiture et autres aceessoires appartenant 
au défendeur, et dont le demandeur se serait emparé ave. 
l'entente qu'il les rendrait si un acheteur se présentait.

la' d niuudetir s’inscrit en droit contre cette défense 
sur le principe que cette réclamation n'est ni liquide ni exi
gible.

I,e 10 septembre 1918 jour où cette inscription devait 
être plaidée, elle fut renvoyée sur un congé-défaut.

la- Kl septembre 1918, la Cour accorda la permission au 
demandeur île présenter de nouveau l'inscription en droit 
qui fut maintenue par jugement du même jour.

I.'opposition fut aussi contestée au fond.

la- défendeur-opposant forma ensuite contre le deman
deur, une action (no 1894) lui réclamant $ô()0. la valeur 
des effets décrits ci-dessus dans l’opposition à jugement.

Les deux causes furent réunies par le tribunal.
La Cour supérieure a maintenu l’action en partie par les 

motifs suivants:
“ Considering that the Court has the right and duty 

of exercising a revision of the interlocutory judgments 
above referred to as herein before rendered ;

“ Considering that plaintiff’s inscription in law against 
the claim of compensation set forth in the opposition to 
judgments in the ease Xo .‘{<89. was dismissed hv the 
“congé-défaut” thereof granted to the said tjuesnel by the
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judgment of tile 10th of .September, WIN, which was duly 
registered and has not been annulled :

“ Considering that the judgment on lleslauriers’ motion 
for leave to present the said inscription in law, on the 
tilth id' September WIN. was illegally granted in as much 
as the said lleslauriers has not been relieved of the said 
“congé-défaut”, as accorded by judgment against him, and 
the said inscription in law was illegally maintained for 
the same reasons and. moreover, in as much as the claim of 
the -aid lleslauriers in the said case was for goods sold 
and delivered based upon an account which required proof 
and the claim set up by the said (juesnel in the said op
position to judgment, was also for price and value of 
moveable effects, the worth whereof could easily he proved 
and the said claims were capable of being compensat
ed. ( I ).

“ Doth revise the interlocutory judgment herein of the 
Kith of September WIN. g ' __ the said lleslauriers 
permission to present anew the said inscription in law on 
which “congé-défaut" has been granted to (juesnel :

“ I loth annul the same. and. in lieu thereof, doth dis
miss the said motion of the said lleslauriers of the same 
date with ousts; and doth annul the judgment of the same 
date on the inscription in law and doth dismiss the said 
inscription in law with costs against plaintiff :

“ And proceeding to render judgment on the case No.
:iVN!i :

II) S. V. 118571 /'ae/xyraiT v. A'uxx. Juris, p. 95 S. (’; 
11882], f'atnul/l Colli Companp \. Doran. 9 !.. !.. p. 306 ; S. C. 
[1891] Hr own inn Spieknian, .15 Juris, p. H4 ; <) It. f185(>] 
Paul v. Denude!, r, !.. C. 1!. p. 75: 17 It. I.„ p, 96.

74
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“ \\ Iicreas the claim ul" the said Charles Deslauriers 
and plaintiff is established for the sum of .$3(19.08, and 
the claim of the said Quesnel against the said Deslauriers 
is established for the sum of $ I IÔ.00 ;

“ I>oth maintain the said opposition to judgment ; doth 
declare the claim of plaintiff Deslauriers against defen
dant Quesnel compensated and extinguished by the equi
valent part of the larger sum of ijtl 45 due by the said 
Deslauriers to the said Quesnel ; and doth dismiss plain
tiff’s action with costs distraits to T. l’agnnelo defen
dant’s attorney :

" Proceeding to adjudicate on the ease No. 18!)I :

•■Considering that the proceedings of the said Charles 
Deslauriers in the said case No. 33(1!) between the same 
parties, made it convenient and necessary for the said 
Quesnel to set forth his claim against the said Deslau- 
riers hv direct action instead of hv cross-demand which he 
might have done if he had not been prevented therefrom 
hv the unfair and illegal acts and proceedings of the said 
Deslauriers in taking advantage of his departure on pub
lic duty and when lie had abandoned his former domicile 
and residence in his father’s house at Dnrva.l, in order 
to serve the Country in the War, and by the other illegal 
proceedings hereinabove set forth, and specially by the 
fact of the said Deslauriers having obtained judgment by 
default against the said Quesnel, and proceeded to the 
execution threof under the circumstances aforesaid:

“ Considering that after the compensation of the claims 
of the parties in said case No. 3289 as herein above set 
forth, there remains due and owing by the said Deslau
riers to the said Quesnel, the sum of $75.92 :

“ Considering that the plaintiff herein, under the cir-
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eumstaiiees herein altove -et forth, was justified in inking 
his action for the full amount of his claim against the 
present defendant:

“ Doth dismiss defendant’s plea: and adjudge and con
demn the said defendant to pay and satisfy to plaintiff 
Quesnel the stun of $l.'i,9<; with interest from service of 
action and costs of the action as brought.

Infirmé en revision par le jugement suivant :
•/iii/niiail ni m'isinii. " (Considérant qu’en droit la 

créance offerte en vom|K-nsation par le plaidoyer, telle 
que formulée dans ledit plaidoyer, était ni liquide ni exi
gible : que ledit plaidoyer de compensation était mal fon
dé en droit :

“Considérant que Deslauriers n’a jamais acheté la ron
de île lait, qu’au contraire il a formellement refusé de 
l’acquérir: que Quesnel ayant discontinué son commerce, 
Deslauriers avait le droit de vendre son propre lait : ce 
qui démontre qu’il n’acquérait pas la ronde de lait, c’est 
qu’il devait la rendre s’il se présentait un acheteur:

“ Considérant qu’il est établi que Deslauriers a acheté 
un cheval de Quesnel pour la somme de $100; qu’il lui 
doit de plus la somme de $0 |nmr les raisons mentionnées;

“ Considérant qu’il y a erreur dans le jugement a ijiw;
“ Infirme ledit jugement avec dépens et procédant à 

rendre le jugement que la Cour supérieure eût dû rendre;
“Statuant d’abord sur la demande principale:
“ Rejette le plaidoyer de compensation et condamne ledit 

Quesnel à payer au demandeur Deslauriers la somme de 
$301.08 avec intérêt depuis la date d’assignation et les 
dépens:

“ Et statuant sur la cause no 1891:
" Condamne le défendeur Deslauriers à payer au de-
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mamleur (Vucsnel, la somme de $10!) avec intérêt depuis 
fa signification de l’action et les dépens d’une action de 
cette classe: déclare ladite somme de $10!) avec intérêt 
comme susdit, compensée par la somme plus forte de 
$3i»!).()s vi-dessus accordée au demandeur.

ROBERT v. DESCARIES et autres.

Procédure Copie de bref de sommation Timbres 
judiciaires—C. proc. art. 127.

Dans Iv district de Montréal, Inrstpi’iim copie d*un 
bref (Iv sommation signifiée au défendeur, est préparée 
mm par le protonotuire, mais par 1rs avocats du deman
deur. il n’est pas nécessaire d’y ap|H»ser ties timbres ju
diciaires.

Le jugement de la Cour supérieure qui est confirmé, a 
été rendu par M. le juge Tuilier, le 30 septembre 1919.

I.e demandeur réclame des défendeurs, conjointement 
et solidairement $10.003.(12, principal et frais de protêt 
d’un protêt d’un billet en date du II octobre 1918. signé 
à Montréal par le défendeur Joseph A. Descendes, paya
ble à l’ordre de la défenderesse Lachinc Manufacturing 
Company Limited, à quinze jours de date, au bureau de 
A. Hubert à Montréal, endossé par ladite compagnie ainsi 
que par les autres défendeurs J.-W. Lcpailleur et Tréfilé 
Bastion, protesté A l’échéance le 29 octobre 1918. pour dé-

1IM. les juges Demers, Panneton et de Lorimier. Cour de 
revision. No VUS, Montréal. ‘17 janvier 1920. Lavallée. Des- 
œarais et Deserres, avocats du demandeur. Desearics et 
Desravies, avocats du défendeur.
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faut ilt* jwiement, vt produit au soutien dc l’action, avec- 
intérêt à compter de l’écliéanw ;

I-us défendeur# contestent l’actiou et plaident: I. que 
l’action est nulle et de nul effet- et ne peut être prise eu 
considération, mi que les copies du bref qui leur ont été 
signifiées ne portent aucun timbre judieiare : 2. que les 
défendeurs ont payé au demandeur un acompte de tjtiôO. 
le 29 janvier 1919, acompte dont le demandeur n’a pas 
fail la soustraction en formulant sa demande.

La Cour supérieure a maintenu l’action par le juge
ment suivant :

“Considérant quant au premier moyen de défense, que 
les copies du bref de sommation qui ont été signifiées aux 
défendeurs ne sont revêtues d’aucun timbre judiciaire,, 
mais que cela n’était pas nécessaire, mi que Lesdites copies 
ont été préparées et certifiées, non par le protonotaire de 
cette cour, mais par les avocats et procureurs du deman
deur;
“Considérant qu’aux ternies de l’article 121 du Code 

de procédure civile, les Copies du bref de sommation qui 
doivent être signifiées aux défendeurs peuvent être faites 
et certifiées, soit par le pmtonotaire, soit par le procureur 
du demandeur." indifféremment :

“ Considérant qu’un timbre judiciaire a besoin d’être 
apposé sur toute copie du bref de sommation préparée et 
certifiée par le protonotaire, dans le district de Montréal,, 
pour payer le coût de telle copie : mais qu’il n’y a pas lieu 
d’eu mettre sur les copies préparées et certifiées par le 
procureur du demandeur, parce que, dans ce cas, le coût de 
ces copies est payable et appartient, non pas au protono
taire. mais au procureur du demandeur ;

“ Considérant donc que les copies de bref signifiées aux. 
défendeurs dans la présente cause n’avaient besoin d’au-



ARMAND V. LA CITK DK MON I RKAL.

cun timbre, et que, partant, l'élit nioven de défense invo- 
<|iié par les défendeurs est mal fondé ;

"Considérant, quant au second moyen, qu’il est admis 
par le demandeur, dans sa réponse à lu défense; qu’il faut 
pmir réduire de si‘200 le montant réclamé par l'action; 
mais qu’il ne peut valoir davantage, vu que les défendeurs 
n’ont fait ni offre, ni confession île jugement, pour la 
somme de $1)7n.li't qu’ils redoivent encore après -oustruc
tion dudit compte de $‘2ô0 ;

“ Considérant que la demande du demandeur est jus
tifiée jusqu’à concurrence de H>!I7Ôlt.tiV; mais que les con
clusions de ladite* défense ne le sont pas:

Pour ces motifs: statuant au fond de* cette cause ; main
tient l’action du demandeur; renvoie la défense des dé
fendeurs ; et condamne ces derniers à paver au demandeur 
ladite somme de $975!M>2. avec intérêts à compter du ‘29 
octobre 1918, et les dépens.

Confirmé en revision.

ARMAND v. LA CITÉ DE MONTRÉAL.

Responsabilité — Collision—Viaduc- Rue publique - 
Travaux publics—Négligence - Désobéissance— 
C, civ. art. 1053.

MM. Itis juges Deniers, Damicton et <le Loriiuier. Cour de 
revision. No 495. Montréal. 27 janvier 10*20. Mean regard 
et Label le. avocats du demandeur.—Laurendeau. Archam
bault, Dniii|ihousKc. .lorry, Butler et St-Lierre, avocats de la 
défenderesse.
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Lors<pic lu fill'* ile Moiitmtl fait îles travaux dans le 
voté droit d'un viadue, sur une rue piihlitpic, et place nu 
gardien à l'entrée de ee viaduc pour arrêter le passage 
des voit tires du eûté où s<* font les réparations, le proprié
taire automobile (pii. suivant l'avis de ee gardien,
s'engage du eût é gauche "et vient en collision avec un 
tramway, a un recours en dommages contre la cité de 
Mont real.

Le jugement île In Cour supérieure. i|iii est infirmé. a 
été wmlu par M. le juge (trcenshields, le -"i juin. l!H!l.

Action pour d oui mages-i 11 tércts réclames tic la
défenderesse à In suite il’tmc collision, tlnns le viaduc tic 
la rue Ontario.

Le demandeur déclare que le tid octobre lülti. au nm 
nient où il arrivait à l’entrée de ee viaduc, un gardien à 
l’emploi île In défenderesse, lui intima l’ordre de s’engager 
dans le côté gauche du viaduc, vu que celui île droit était 
<'ii réparation. Ayant oliéi, son automobile lut frappée 
au sortir du tunnel par un tramway à la suite île l’incurie 
et de la négligence île la cité de Montréal.

I.a défenderesse plaide que le gardien a i" ' -instruc
tion au demandeur de passer par une autre rue. le côté droit 
du viadlle étant fermé, mais que ce dernier désobéit et 
traversa du côté gamelie. L’accident est dû à la faute 
seule du défendeur.

La Cour supérieure a rejeté la demande comme suit:
“ Considering that it is established that the defendant 

placed a guardian at the east eml of the viaduct to notify 
the public that the right or north side of said viaduct was 
closed and that west hound traffic must proceed by way 
of another street, and that the said employer gave such 
notice to the plaintiff on the occasion in question: but 
the plaintiff notwithstanding said notice and order, pro-

1



ARMAND V. LA CiTK DK MONTRÉAL. 115

eceded through said tunnel or viaduct un the lol'jt side, 
anil did su at his own risk, and tin1 defendant is not liable 
for the resulting damage:

“ Doth maintain the defendant’s plea, and doth dis
miss the plaintiff’s action, with costs.”

Infirmé en révision par les motifs suivants:

“ Considérant <|u’i| est prouvé par le demandeur, ainsi 
qu’il est allégué, que l’employé de la défenderesse, mis 
spécialement à l’entrée du viaduc pour prévenir les voi
tures de ne |ms y passer, a dit ail demandeur: ‘‘ne passez 
pas à la droite, c’est fermé: passez à gauche

“(Considérant que le témoignage du demandeur est cor
roboré par celui du témoin Lemire, policier de la cité de 
Montréal :

“Considérant que le demandeur a payé -Ÿ112.1 ô pour 
réparer son automobile, et $û pour l’usage d’une autre ma
chine pour remplacer la sienne:

“Considérant que le demandeur a établi sa cause pour 
ce montant :

“Considérant qu’il y a erreur dans le jugement dont 
a p| ici :

“ Accorde le dit appel. et procédant à rendre le juge
ment que la Cour de première instance aurait dfi rendre, 
maintient l'action du demandeur, et condamne la défen
deresse à payer an demandeur la somme de $1 (7.4S avec 
intérêt et les dépens des deux Cours.
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GERRIE v. MATHEWS.

Aveu extrajudiciaire ‘‘Sans préjudice" Effet juri
dique C. civ. art. 1244.

l'n aveu exlrajmiielitire complet, eimteim dans une 
lettre, n'est pas vieié |>ar l'addition des mots “sans pré- 
jndlce".

I.e demandeur réel a me du défendeur la somme de $ 1100; 
étant le solde d’une somme de $1200 par lui payés au dé
fendeur, le février dernier, pour 2’> parts dans une Com
pagnie à fonds social à être organisée, et ipti devait por
ter le nom île “Vézina Revolving Fire Box Co.” I.e de
mandeur allègue qu’après avoir payé ladite som
me au défendeur, il a réclamé de ce dernier 
l’organisation de ladite compagnie à plusieurs repri
ses: que voyant que le défendeur ne procédait pas à 
faire incorporer cette compagnie suivant la loi, il aurait 
été suggéré par lui ou par le défendeur d’annuler sa 
souscription auxdites 2à parts et que le défendeur aurait 
consenti à tel arrangement et aurait payé en exécution 
d’icelui la somme de $150 en acompte, laissant le solde 
de $100.

Le défendeur plaide que le demandeur savait parfaite
ment. lors de ladite souscription, que ladite compagnie 
ne pourrait être organisée et incorporée avant l’expiration

MM. les juges Deniers, Panneton et de Lorimier.—Cour de 
revision. No 849. Montréal, 27 janvier 1920. -Meredith, Hol
den, Hague, Shaughnessy et Howard, avocats du demandeur.— 
Philippe Monette. avocat du défendeur.
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•d'un déltri assez, long et que c’est en considération de ce dé
lai que le défendeur a consenti à la souscription desdites 
2~t actions à raison de $">() chacune; alors que la. valeur 
desdites parts au pair était de $10(1 chacune. U' deman
deur avant consenti à souscrire à cette condition, ne peut ac
tuellement demander la cancellation de sa souscription ni 
le remboursement du montant payé.

La Cour supérieure | Fortin, J.|, a le 'i', septembre 1019, 
maintenu l'action «mime suit :

“Considérant que le demandeur a prouvé les allégations 
essentielles de sa demande, et que le défendeur n’a pas 
prouvé celles de sa défense.

“Considérant que le demandeur a notamment établi 
qu’après avoir fait ladite souscription, le défendeur a 
consenti à l’annuler et qu’il s’est engagé, de payer ou re
mettre au demandeur ladite somme de $1800;

*• Considérant que le VU avril dernier le défendeur a 
transmis pur lettre au demandeur ladite somme de $150 
et que par ladite lettre il déclare qu’il avait espéré pouvoir 
transmettre son chèque pour le plein montant, mais en a 
été empêché par les circonstances et promet de régler le 
tout aussitôt que possible:

“Considérant que cette lettre transmise pur le défen
deur bien que marquée “without prejudice” ou sous toutes 
réserves treuilienl un aveu complet de ladite convention de 
rembourser ladite somme au demandeur : l’rnlrslalio ac
ini contraria non operator : (I).

“ Heu voie ladite défense et condamne le défendeur à 
payer an demandeur ladite somme de $1100, avec intérêt.

Confirmé en revision.

( 1 ) Pand. I’Y. Vo Acquiescement, no 326.
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BOUCHER v. DELACE.

Vente — Action rédhibitoire ou quanto minoris 
Revente des effets Acquiescement—C. civ. art. 
1526. 1530. 1544.

I/acheteur «gui se plaint des marchandises à lui ven
dues et livrées, et <jni veut exercer l’action rédhibitoire 
ou ipunito mimnis, doit procéder dans un délai raison
nable, avertir le vendeur des défauts dont il se plaint, et 
lui rendre immédiatement les marchandises. S'il la 
garde on en dispose, il perd son recours.

l.i- jugement (le lil ('uni1 supérieure <III ilistrirt lit' Ju
liette. qui rst confirmé. a été rendu par M. le juge Loran* 
ger. le JO décembre 1018.

Le 31 janvier 1018, |e demandeur vendit nu défendeur 
(>0 tonne* de foin pressé à $8..K) la tonne, livrables aussi
tôt que eelui-ci pourrait se procurer des wagons. Le troi
sième wagon fut expédié à St-Lamliert, mais un nonuné 
Khiiiiendule. (pii avait acheté li> foin du défendeur, refusa 
d’en prendre livraison, parce que le foin était pourri. 
Le défendeur, au lieu d’avertir le vendeur, fit transporter 
le foin à la Côte St-Paul et le revendit $20. il avertit le 
demandeur, lui déclarant qu’il irait le voir, et partit pour 
les Ktats-Vnis.

L’action du vendeur est pour $87.00 solde du prix du 
foin livré, et pour $2.30 coût du chargement .soit en tout

MM. les juges Deniers, Tell ici* et de Lorimier. Cour de 
revision. Xo 8011,1. Montréal. 31 mai 11)10. Ladouceur et 
Te Hier, nvocuts du demandeur. d.-A. I.agauli. C. lî.. avocat, 
du défendeur.
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iji'.H). Il demande aussi lu résiliation 'lu contrat pour le 
surplus.

lu- défendeur ]iluifl<' que l«- foin était pourri, et ipie, 
dans tous les cas, il y avait eoni|wnsation avec les domma
ges qu'il a soufferts.

La Cour supérieure a accueilli la demande par les mo
tifs suivants:

M. le ju-;i<' Lurnii'ier.—En matière de vente, les partie» 
ont des droits égaux.

la- demandeur peut demander la résolution de la vente 
par défaut du prix et défaut de livraison (I). Ce pri
vilège n'est accordé qu’au vendeur; l'acheteur ne peut 
exercer d’autres droits que ceux qui lui sont conférés par 
les art. 1Ô3(>-3Î-38-39-30 C. civ. Il peut exercer l’action 
rédhibitoire ou l’action ijuiuilo wiimris s’il se pourvoit 
dans un délai raisonnable.

Mais pour pouvoir exercer le privilège île l’une ou 
l’autre de ces action, l’acheteur aussitôt qu’il constate le 
défaut doit en avertir le vendeur et les retourner sans 
délai. Il ne saurait garder les marchandises, voir même 
en disposer puis intenter ensuite l’action rédhibitoire. 
Faudrait-il au moins qu’il dépose le montant qu’il aurait 
reçu pour les marchandises s’il les avait vendues.

Ainsi l’acheteur qui vend, même pour un prix minime, 
une marchandise qu’il a achetée ne sera pas reçu sur ac
tion réclamant le prix, à plaider que les marchandises 
étaient île qualité inférieure ou gâtées, la- fait pour l’a
cheteur d’avoir vendu les marchandises sans en donner 
avis au vendeur constitue une acceptation t-t. le prive de 
son droit de rei-eourir à l'action rédhibitoire ou r/uanlo
mi m> ris.

ill Art. 1X44.



L'Vst la doctrine constante de lulls Ivs ailleurs, confir
mée par la jurisprudence de nos tribunaux. ( I )

Dans lv cas qui nous occupe, les principes que nous vo
lions d’exposer s’appliquent. Le défendeur, s'il n’était 
pas satisfait, n’avait qu’à refuser la marchandise, quelle 
qu’eu soit la conséquence pour le demandeur: puis prendre 
«ensuite son action rédhibitoire ou r/w/w/o minoria, avec 
•en plus tous les dommages qui s’en suivent. Au lieu d'a
dopter cette manière de procéder, il accepte de fait la mar
chandise—bien que mauvaise—et va plus loin, il eu dis
pose et garde le produit. Il aurait sûrement été mal venu 
à prendre dans ees eireoiistuiiees, une action rédhibitoire 
et le demandeur aurait pu victorieusement la repousser.

Kst-il en meilleure position pour opposer à la présente 
demande <pii lui est faite de paver le prix de la marchan- 
dise. les défauts qu’il n’aurait pas pu invoquer s’il se fût 
porté demandeur sur action rédhibitoire ? .le ne le crois 
pas.

Il est trop lard pour le défendeur pour faire valoir les 
moyens qu’il invoque dans sa réponse. Il a accepté la 
marchandise. Il ne lui reste qu’à la payer.

D’ailleurs, il semble s’en rendre compte lui-même quand 
il ré|Kinil à la troisième page de son examen o/i «/i.vrorer//.

“y. Vous n’avez pas retourné le foin à Stc-Hlisa- 
betli ?

“ H. Non. c'est Pc que j'ai manqué: j'aurais dû le fai
re.” Oui. il aurait dû retourner le foin au vendeur, à ses 
risques et périls, puis prendre son action ensuite. Il ne 
l’a ]>as fait, il n’a qu’à s’en prendre à lui. Dura le.r serf It’.r.

(1) 48 C. S. .108; 38 0. S. 361: 40 ('. S. 317; 38 C. S. 393:
36 C. S. 443: 1 C. S. 46: 31 C. S. 163: 13 11. !.. 303: 3 1$. 11. 31): 
4 H. A. .1. 4ü7 : Mignuult. fouit* 7, p. 114; Beaudry TatHMinthiv- 
rit\ Vente: <\ HvM t«6-27-28-29-30-37-44.
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j.ii Uuur, rend le jugement suivant :
Cmi'idéi'ant que le ilemaiulvur u établi les allégations 

le sa déelariition :
“Considérant que le défendeur, avant vendu la marchan

dise sans axis an demamleur, est eensé l’avoir acceptée et 
ne peut plus maintenant piailler les vices rédhibitoires qui 
auraient jm donner lieu à une action de sa part.

Vu l’art, loi I ('. cix. :
" Considérant que le plaidoyer du défendeur est mal 

fondé en fait et en droit, renvoie la défense et maintient 
l’action pour $!•(! et la Cour résilie à toutes fins que de 
droit la vente du 21 janvier IttlS, à ce qui concerne
le solde du foin à être livré en vertu dudit contrat lequel 
est annulé: le tout axer dépens.

Confirmé en revision.

LIMOGES v. LABELLE.

Responsabilité—Accident—Propriétaire—C. civ. art. 
1055.

Lorsqu'un tiers est invité par le local aire «l’une maison 
à passer sur imv galerie <pii vu ce moment s'écroule, et 
ipie cette personne est blessée duns sa chute, le proprié
taire de cette hûtiase est responsable des dommages-inté
rêts, (pie ee tiers en souffre.

Le jugement de la Tour supérieure «pii est infirmé a été 
remlti par M. le juge Coderre, le 30 mai. 1910.

I.e demamleur réclame du défendeur la somme de $500

MM. les juges Deniers. Panneton et de lx>rimler. Cour de 
revision. No 3558. Montréal. 2f> novembre 1919.—O.-A. Ar- 
•ebamlmull, avocat du demandeur. St-fîeriiiaiii. (iuérin et 
lia v moud, a vœu t s du défendeur.

1
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comme dommages lui résultant de ve que le !t mai lltlt*,. 
vers deux heures de l’après-midi, revenant de la maison 
du défendeur en passant |iar une galerie en arrière, il 
est touillé h- côté gauche sur le Imrd est de la galerie. La 
galerie a cédé sons le jMiid du demandeur jrar suite du 
défaut d’entretien de ladite galerie. Par suite de cette 
chute le demandeur a eu des douleurs et des s dans 
le côté le rendant malade et incapable de travailler: que 
depuis ledit accident le demandeur est sous les soins du 
méd-ein, incapable de travailler et le sera encore pour 
longtemps: (pie par suite dudit accident le demandeur a 
perdu une partie de sa clientèle. Il allègue que ledit ac
cident est dû à un défaut d’entretien grave de ladite ga
lerie et le dit accident est ainsi arrivé par In faute et la 
négligence grossière et l’incurie coupable du défendeur.

Le défendeur après avoir ré]sindn spécifiquement è cha
cune des allégations de la déclaration, allègue ce (pii suit : 
qu’un nommé iKXsormeaux qui demeurait dans la maison du 
défendeur, l’occupait malgré ce dernier. Le défendeur 
avait averti le demandeur, dès le mois d'avril, d’avoir à 
quitter ladite maison vu que le défendeur entendait la dé
molir. Ile fait, le défendeur avait donné un con
trat, au milcu d’avril, pour la démolition de la maison. 
Le publie n’avait pas accès à ladite galerie où l’accident 
en question est arrivé et le jour de l’accident eu question, 
le demandeur a été spécialement mis sur ses gardes, par 
le nommé Ilésorniaux de ne pas passer sur ladite galerie. 
Si l’accident est arrivé au demandeur, ce dernier ne peut 
s’en prendre qu’à lui-même.

La (four supérieure a rejeté la demande comme suit:
" Considérant (pie le demandeur n'a pas prouvé les allé

gations essentielles de sa déclaration, et que le défendeur 
a réussi à prouver les allégations essentielles de sa défense;

04



RICARD V. 1.AI1KM.K. 123

“ Renvoie l'action du demandeur avec dépens.
Kn revision:
“Considérant que lv nommé Désormaux ovulait ladite 

maison avec le consentement du défendeur ; que le nommé 
Désormaux a invité le demandeur à passer sur " ga
lerie ; que si ledit Désormaux a dit au demandeur qu’il 
y avait assez île fer sur la galerie, fait qui est contredit, 
il hv prouve pas que le demandeur a continué à charger 
ladite galerie : que la charge qui a été mise sur ladite 
galerie ne " pas excessive;

“ Considérant que l’écroulement de ladite galerie ré
sulte d’un défaut d’entretien et que le défendeur est eu 
conséquence responsable en vertu île l’article 10.*).") C. eiv. ;

"Considérant que le demandeur a souffert des domma
ges évalués à la somme de $100:

" Infirme le jugement n i/iio avec dépens, et procédant 
à rendre le jugement que la Cour supérieure aurait dû 
rendre condamne le défendeur à payer au demandeur la 
somme de $100 avec intérêt du 80 mai 101 i et les dépens.

RICARD v. LABELLE.

Libelle - -Procédure j udiciaire — Responsabilité—Per
tinence -Bonnefoi Cause probable C. civ. art. 
1053.

l’onr lie pas encourir île rvspoiiKiiliililê à lu suite il'al- 
U‘outions li lie lieuses et diffamatoires dans des procé-

M.M. les jnyes Deniers, Panneton et de Lorimier. 4'our de 
révision. \o 1411. Montréal, :M déeeiu.l>re V.Mîh Tlessette et 
Dugas, nvoeats du demaudtMir. Lamothe, (iadhois et Nantel, 
•avoents du défendeur.

9
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dures judiciaires, il ne suffit pas que ces allégations 
soient |>ertinen1cs, mais il faut encore qu’elles soient 
vraies et faites de intime foi et avec causes raisonnables 
et probables.

Le jugement île lu Cour supérieure, qui est infirmé, a 
été remit! par M. le juge (Ireelishielils, le J! mai I!) 1„!>.

Aetion en réclamation île $.\00(l île 1I ummageè-intérêts 
pour lilielle contenu ilans les procédures judiciaires. Ce 
procès est une suite de la cause de lliinnl v. ImIicUi', eu 
Cour supérieure et eti appel. (I )

!*■ passage de la déclaration, qui est considéré, comme 
libel leux, dans la première cause, se trouve dans l’amen
dement suivant l'ail par le demandeur.
‘‘et c’est de connivence et en collusion avec ledit Maurice 

I.oranger, hors la connaissance du demandeur et de 
“ mauvaise foi, que le défendeur a permis audit Maurice 
“ I.oranger de recevoir ledit acte d’obligation: ledit dé- 
“ tendeur escomptant l’ignorance du demandeur pour que 
“ce dernier ne s’aperçoive pas de la substitution dudit 
“ Maurice I stranger audit défendeur, comme notaire ins- 
“ frumentaire à l’acte d’obligation susdit.”

1 .es autres faits de la cause apparaissent suffisamment 
dans les jugement et notes ci-dessous.

■IwlfinifHt of llir Sii/in-ior l'oinl. “ Considering that 
the allegations complained of were relevant aiul pertinent, 
and were made in good faith and with reasonable and 
probable cause and in support and assertion of a well 
founded claim which tin* defendant then had against thé 
plaintiff :

“ Considering that notwithstanding the said allegations

(11 38 It. K„ 1851.
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were not proved in tlie wild ease, the same are not action
able. and the action and demand of the plaintiff is un
founded in fact ami in law :

“ Doth maintain the defendant’s plea, and doth dismiss 
the plaintiff’s action with costs.

En revision :
M. Ir juijf 'h' l.orimiir. 11 s’agit d’une action un dom

mages de $ô,000 résultant d’une imputation injurieuse 
faite dans une plaidoirie.

I.e défendeur avait poursuivi le demandeur qui est notai
re, jlotir lui réclamer $2.000 prêtés à une certaine succession 
Ifurtuhise. Le défendeur s'est présenté avec feu le no
taire M. I.oranger chez le demandeur en lui disant qu’il 
avait prêté $2.000 à la suveession Hurtubise, de vouloir 
examiner les titres et passer l'acte d’obligation. Il allait 
chez le demandeur parce que ce dernier était son notaire. 
Les titres ont été examinés par le demandeur et trouvés 
valides par lui. L’acte de prêt a été aussi préparé et ré
digé par lui, mais comme feu le notaire M. Loranger était 
le notaire de la succession Hurtubise et qu’il fallait ob
tenir la signature de l’un des exécuteurs testamentaires de 
cette succession, le notaire Loranger a demandé s’il ne 
pouvait pas recevoir les signatures des parties et passer 
le contrat de prêt. l,e défendeur, après s’être consulté 
avec son notaire, le demandeur, a consenti à laisser le no
taire Loranger recevoir l’acte. Ce dernier a lu la minute 
de l’acte qui avait été préparé par le demandeur et le 
défendeur l’a signé.

Le demandeur, chez qui le défendeur avait déposé les 
$2000. donna deux chèques au notaire Loranger. l’un de 
mille à l’ordre de la succession Hurtubise, et l’autre à l’or
dre du notaire Loranger an montant de $980 pour paver 
un créancier hypothécaire et en obtenir une décharge et
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radiation. Lu notaire I.manger après avoir uommis uu 
faux a gardé l’argent.

Le défendeur a poursuiv i le demandeur et obtenu un ju
gement de la Cour d’appel -confirmant le jugement de lu 
Cour sujK'rieure pour le montant du chèque que le de
mandeur avait l'ait payable à l’ordre du notaire l.oranger 
t'I renvoyant la demande pour le montant du chèque qui 
avait été l'ait payable à l’ordre de la succession 11ur- 
tuhise. I>ans cette poursuite, le défendeur en la présente 
cause n’avait pas allégué mauvaise foi de la part du notaire 
demandeur, il n’avait pas non plus donné l’avis voulu 
par l’art. HS du ('. de proe., avant d’intenter son aftion 
contre le notaire, officier publie. Il a. pour couvrir ce 
défaut, fait une motion pour amender sa déclaration qui 
lui a été accordée et il a allégué que c’était :

| V. l’amendement ci-dessus |.
l’ai cette imputation contenue dans la motion et dans 

la déclaration du défendeur dans sa cause contre le de
mandeur, le défendeur accuse le demandeur d’avoir été de 
connivence avec le notaire l.oranger pour frauder et voler 
le défendeur en cette cause.

Ceci est grau, surtout quand il s'agit d’un homme oc
cupant une ]vosition de confiance comme celle du notariat.

Jl convient de dire de suite que tous les juges qui ont 
siégé et décidé dans la cause du défendeur contre le de
mandeur déclarent que le notaire Ricard, le demandeur, 
avait agi de bonne foi dans toute cette affaire.

Le notaire demandeur a même pris la précaution de 
prévenir les avocats du défendeur avant la poursuite de 
ce dernier de ne rien alléguer dans leur action, qui pou
vait porter atteinte à son honneur et à son caractère. De 
fait, dans la déclaration telle que originairement rédigée 
et signifiée, on a pris garde d’alléguer la mauvaise foi.
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Nous croyons qu'il n’y avait aucune circonstance suffi
sante nir faire croire qu’il y avait collusion entre 
le ilemamleur et le notaire I«oranger. Les avocats em
ménies l’avaient es un pris ainsi et n’alléguant pas dans la 
déclaration originaire qu’il y avait eu collusion: les juges 
siégeant dans la cause du défendeur contre le demandeur 
ont tous déclaré qu’il n’y avait aucune preuve de conni
vence entre le demandeur et I«oranger.

«Nous trouvons donc que le demandeur a prouvé sa cause 
et a établi la responsabilité du défendeur.

Itins l’estimation des dommages cependant nous pre
nons en consideration la jaisition du notaire qui ne doit 
vouloir que revendiquer son honneur et aussi les circons
tances dans lesquelles le ^défendeur qui perd presque tout 
le montant du prêt qu’il devait faire, s’est trouvé et nous 
les fixons à la somme de $100.

INuir tous ces motifs, nous maintenons l’appel et con
damnons le défendeur à payer au demandeur ladite som
me de $100 avec intérêt et dépeint des deux Cours.

Jiifinmrnt i/c In Cour tir rrrisi ou. “ Considérant que le 
demandeur a prévenu les avocats du défendeur, avant la 
poursuite de ce dernier, de ne rien alléguer dans leur 
action qui pourrait porter atteinte à son honneur et à son 
ea raetère :

“ Considérant que dans la déclaration telle qn’originai- 
renient rédigée et signifiée, on a pris garde d’alléguer la 
mauvaise foi du demandeur et la connivence entre lui' et 
ledit Maurice I«oranger :

“ Considérant que les juges siégeant en Cour supérieure 
et en Cour d’appel, qui ont déridé la cause du défendeur 
contre le demandeur ont tous déclaré, qu’il n’v avait au
cune preuve de connivence entre le demandeur et ledit 
Maurice t«oranger :
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“ Considérant que les avocats du défendeur ont compris- 
qu'il n’y avait pas mauvaise foi de la part du ilemamleur, 
en n’alléguant point dans leur déclaration originaire qu’il 
y avait eu collusion entre le demandeur et le notaire 
Maurice («oranger:

“ Considérant qu’il n’y avait aucune circonstance suffi
sante pour faire croire qu’il y avait eu collusion entre le 
demandeur et le notaire Maurice I.oranger:

“ Considérant que le demandeur a établi la responsabilité 
du défendeur :

“ Considérant que dans l’appréciation des dommages la 
Cour prenant en considération la position du notaire qui 
ne doit vouloir quv revendiquer son honneur et aussi pre
nant en considération, les circonstances dans lesquelles le 
défendeur a ]terdu presque tout le montant du prêt qu’il 
devait faire, fixe les dommages à la somme de $100;

“ Considérant qu’il y a erreur dans le jugement a ipw;

“ Maintient l’appel en revision, et à rendre
le jugement que la Cour de première instance aurait dû 
rendre :

“ Condamne le défendeur à payer au demandeur ladite 
somme de $100 avec intérêt et les dépens des deux cours.”

» * »

A il toril i s il il itenininleiir : Harré v. Ileiielleau f 19181 25 R. 
I... 03: 15. It. : Shallow & U oui nul limette, [19091, 41 Sup C. 
It. 339 ; l‘ilea ml v. Price [ I870|, 15 .1. 281 : Powcll A l’nlcr- 
*OM, f 1878|, 4 Q. !.. It. 196; Ile II lux v. filant, 17 f,. <". R. 
473 : Hall v. Le Maire île Montréal. [18831, 27 J. 129: ta
rer il ne v. I.tiinrme, [1880], il (). !.. X, 241 : l’Inirlchoix v. 
nonroxxa, [ 1889], M. L. It., 5 C. S„ 423; Hell v. Ruruinff 
[1888], M. !.. R., 4 <’. S. 219: li 15. It. 365;- Mail Printing v. 
La flam me f'o., [1886], 30 .1. 87: Hé tu \. Tlixrillr Hatter & 
Chrexc Auxociation. [1906]. 16 45. It. 333: 40 C. S. 1:28 : Manor 
of Montréal v. Ifall [18831. 27 .1. 129, 12 Sup. C. li. 174:—for- 
gel v. Ililleaii [1917], 26 Tî. It. 58.
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Dame DENESHA v. L'HON. NARCISSE PERODEAU.

Louage des choses Incendie Réparations et re
constructions Dommages et intérêts C. civ. 
art. 1634.

Après un incendie «pii a partiellemeiit détruit une mai
son occupée par un locataire comme magasin de modes, si 
le locateur prend possession «les lieux, pour y faire des 
réparations ainsi «pie des changements considérables, en 
\ ut‘ «le remplir ses obligations en faveur d'un nouveau 
locataire «pii ne devait prendre |xissession du magasin 
«pie «piutiv mois plus tanl, le locataire «pii a subi l'in
cendie, peut réclamer «lu propriétaire les «lominages-- 
intérêts «pi’il souffre, savoir, à ses marchandises, pour 
la privation <|«‘ l'usage «le son magasin, pour ses pertes 
d<‘ profit, et peut réclamer également le remboursement 
«les hivers «pi'i! a payés sous protêt.

1.1- jugement ilf lu Cour supérieure «pii est infirmé. a 
été prononcé i>ar M. le juge Mcl.i'iniiiii. h' HI mat's l!i|9.

I.a demander****1 était locataire il’iin imnteulile situé 
sur la nu1 Sti'-Catlii'i'iuc, tt|i|tai'tviianl au défendeur. Mlle' 
était modiste et y tenait un magasin île nmiles. Le 13 
janvier 1919. un ineemliv se iléelara eliez le voisin. Le t'eu 
se etiiivmimii|ua dans la eave ilu magasin, et les ]iom]iiefa 
s'emparèrent des lieux loués pour y traverseï leurs hoy
aux. Le |iro|triétaire prit ensuite |iossession île la hâtisse 
pour faire les réparations nécessaires et pour y introduire

MM. les juges Deniers, l’anucton et «le lairimier. t'onr «le 
revision.- No. 4SI7. Montréal, 31 décembre 101'.). McCor
mick el l.eboiirveaii, avocats de la «lemanderesse.— Ileiillne et 
Mail! iot, avocats «In défendeur.
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des changements eonsidéraldes. <|ii'il s'était engagé ;i fain' 
vi--n-\is il’un iiuiivi'iiu Imutaire. pour le mois de mm -m- 
\ il II!. I.il demanderesse réclame < I II défendeur. le» ilulll- 
innges-inlérêls niibi's h sa marvliundise, pour lu privation 
île sim miigiisin ut île- profils qu’ci le mini il jui retirer de 
son commerce iiinsi fjm* lus loyers qu'elle a payé- .-mis 
protêt.

I.U défendi n r |ilnii|n un snlistiiiiuv <|iiu lu- I ru ni ii x laits 
après riiiuumliu, lu furent à la requisition du la demande
resse. e| furent exécutés live diligulluu. Tout a élé ter
miné lu 1(1 février, date à laquelle lu défendeur offrit les 
clefs il -n locataire qui les refusa. Si la demanderesse a 
souffert siiliséqiieinmcnl de.- dommages, c’est dû à sa faute 
et à -on refus d’oeeiqier son magasin après que le- ré| ta ra
tions eurent été terminées.

La Cour supérieure a rejeté la demande, mai- la Cour 
de révision l’aeeiieillit [partiellement par les mot is sui
vant' :

“ Considérant 1,11e par -nitc de eu qui prévéde la deman
deresse a droit de recouvrer la pin- grande partie du 
lover qu’elle a pavé -oil- protêt, ainsi que les dommages 
que eus inareliaiidise- ont -iiliie-, et une compensation pour 
le- profit- qu’elle eut faits dans son commerce si elle eut 
vu l’usage de -mi magasin comme auparavant l’ineeinlic;

“ La Cour estime que la demanderesse a droit 1 li- re
couvrer tf'JÔO 1111 défendeur avec intérêt «lu l<> mai 1!H9:

La Cour infirme lu jugement rendu par la Cour supé
rieure. I" Kl mai lit lit. et provéïlant à rendre lu jugement 
qu’i Ile eut il û rendre, déclare résilié le lia il lait entre les 
parties le ô août Itlltt des prémices en question en cette 
cause, et condamne le défendeur à payer à la demanderes
se tjci.'iO avec intérêt dit Hi tuai !!M!>, et les dépens tant 
sic la Cour supérieure que ceux de la Cour de révision.
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PAUZÉ v. THE VICTORIA LUMBER & MANUFACTU
RING COMPANY & KNOX, mis en cause.

Procédure Examen préalable Défaut Regie nisi 
- Juridiction—C. proc. art. 286, 303. 834.

I.nrsipi’unc motion |ionr règle nisi est accordée, vt 
tpte It* témoin st* soil mitt <*t est examiné avant le rupisirl 
tit* la régit', la Cour n<* |ii*ut, sur un simple avis demandant 
uni* décision définit ive, t'oiitlamnt'r lu témoin à Vanittiula 
et mix frais, ce n’est t|u’a|>rès la signification et le ra|>- 
jiort île la règle ou sa contestation, tjiie la Cour pent 
rentlre uiit* iléeision finale.

Le jugement île la Com* supérieure ijtii est Infinite, tt 
été |»t*tnttnts*t"' |ittt* M. |e juge IHicIns, le 12 iitivemlin*, lit 13.

I.e mis en cause a été |>ersininellement assigné jtuur exa
men I préalalile. le I m * t!HS, en vertu tic l’art. 28(> 
V. jinn*. Il lit défaut de eoni|iaraitre. I.e Iî oetolire une 
motion |H.*ut* règle nisi, et pour faire condamner le nommé 
Knox à $10 d'amende, lui accortlée. «plant à l’émission 
de la règle nisi, par la Cour supérieure. Le 2 imvcmlire, 
a\ is fut donné à ce dernier, par le . <|u’à la
suite île l’ordre 11n II oetolire Knox avant comparu le 1S 
oetolire et avant stilii son examen préalalile, la motion pour 
règle nisi sera de nouveau présentée pour décision défi
nitive.

MM. les juges Deniers. Panneton et île Isirimier. Cour île 
révision. Xo ISSU. Montréal, .'iI iléei'iuhre lltlil. lîeaubien 
et r.tt ma relie, avocats «lu demandeur Meredith. Holden, Ha
gue, Khniigliiiessv et Hevvard, avocats de la demanderesse.— 
Blair, t.avert.v et Haie, avocats dit luis en cause.

91
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Le IV nmi' IVI K. la Cour supérieure a win lu sur
(•vite dernière nu il ion. le jugement suivant.

“ Considering that .lames Blake Knox of Montreal was 
duly sunmiuned to n|>|><-ar as a witness <>n the 4th October 
1018:
“Considering that the said Knox failed to attend at the 

place, day and hour appointed without sufficient cause ;
“Considering that said Knox has since appeared and 

been examined ; doth i ' the said James Blake Knox 
to pay the costs incurred by his default and doth further 
condemn him to pay a fine of 8V-"> to he recovered for the 
case id' tlie Crown.”

Kn revision :

M. Ir jiii/r Dniicrs. Knox a été examiné sous réserve 
des procédures déjà prises pour une règle. Cette règle 
pouvait être signifiée et le témoin Knox pouvait être con
damné en vertu de la règle et des frais.

Il ne peut être (juestion ipie le témoin s’est engagé à 
payer l’amende et les frais. Le demandeur l’a examiné 
sous réserve de ses droits. 11 n’avait donc qu’à poursuivre 
sa procédure en faisant signifier la règle. Déjà la Cour 
avait accordé sa motion pour l’émission d’une règle avec 
dépens.

Il ne pouvait par un avis demander une décision défi
nitive sur sa règle «mi sans la faire signifier.

Le témoin aurait alors plaidé à la règle.
Il ne pouvait être question pour lui de plaider à la mo

tion pour règle, laquelle avait été accordée. La Cour avait 
lléjà décidé et il n’v avait devant elle qu’un simple avis.

Pour ces motifs nous sommes d’avis d’infirmer de juge
ment h (/i/o avec dépens.

75
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J uijemeitl ile In I'uui" lie reelsiun. ('onsiiliTHiit (pie la 
Cour mail adjugé sur la motion pour règle nisi:

“ Considérant ipu1 ce n’vst ipiaprès signification ■ la 
règle et sa contestation (pie la Cour pouvait adjuger dé
finitivement ;

“ Considérant ipi’il y a erreur dans le jugement n i/uo,
“ Infirme ledit jugement avec dépens et renvoie le dos

sier à la Cour supérieure pour permettre au demandeur 
d’adopter telle procédure ipi’il jugera à propos.

TASSÉ v. OUELLETTE et ce dernier opposant.

Donation entrevifs Révocation Substitution In
saisissabilité Interprétation- C. civ. art. 760. 
950. 992. 1080. 1502. 1517. 1519. 1526, 2016.

i. Les |>tirties fi un acte de donation entrevifs étant 
présumées avoir voulu se eonl'ormer aux prescriptions 
de la loi. une interprétation «pii admettrait la validité 
de l'acte doit être préféré à celle qui It* déclarerait 
nul. à moins qu’il v aurait erreur de droit.

I n donateur jH»ut révixpier une donation entrevifs 
dûment acceptée et enregistrée «lu consentement «lu 
«louataire.

i'n «Imiatioii contenant une substitution peut être 
annulée par un acte sulisé«pient, menu* après Vaccep
tât i«ni par les apiwlés, si rannulation ne s«* rapporte

MM. les juges Archibald, juge en chef s . P*ru-
neau. dissident cl Hncket. Cour de revision. No 29:>4. - 
Montréal, ‘?1 décembre 1019. IkVary «*t Décar v, avocats de 
l’opposant. St-Cîerninin, Guérin et lîaymoml. avocats «lu <'on- 
testant.
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<1 i»*s»ii\ partivs fi l'ncfc, savoir U» «mnnteur vl l«- «luna
ta in-. «»l la substitution prut v«mtimivv à vx'Mvr, bien 
«pu* 1rs autres ilispositions <l<> la «louâtion soient auniilét-K.

4. In htm h ni1 non igarlé n<- p«.-ut accepter imv «lona- 
tion vntr«-vifs pour sa future épouse «*t ses enfants à 
naître.

Le jugement ili- In Cour supérieure, qui est confirmé 
j»ar ia niii " 1 de In Cour de révision, n été prononcé par
M. le juge 11- mer>, le d avril Itllî.

OpiMisition ;ilin d’niimi 1er. fuite ù une snisie d'un im
meuble et fondée sur lu raison suivante: l’opposant est 
jir<)|iriétuire en vertu d’une donutiou ù titre " aire 
de ses |ière et mère, du Id murs 111] 1. dûment enregistrée. 
1,‘ilnmellblo silisi est |iiir i-inisi'quelit insaisissable.

I.e contestant |iour moyens dit: I. le défendeur n’est 
j m s " aire du lot saisi en vertu de la donation du
L'i mars l'dll, mais par celle du 'M avril l'.tll ipii lie con
tient aucune clause d’insaisissabilité. Cette dernière do
nation annule la première ; 'i. Le défendeur a lui-même 
érigé la maison <pii se trouve sur le terrain saisi, et cette 
dernière, dans tous les eus. ne peut être soumise à la 
clause d’insaisissabilité du premier acte de donation.

L'opposant répondit ipn- la donation du '! f avril est illé
gale. si elle annule celle du ld mars MM I qui contient une 
substitution en faveur des enfants de l’opposant, dûment 
acceptée par ceux-ci. L’opposant soutient néanmoins que 
la seconde donation n’a pas annulé la première.

L’opposition a été rejetée en Cour supérieure par les 
motifs suivants :

“Considérant que l’opposant n’allègue pus erreur de 
jdroit: que l’interprétation qui valide la convention doit 
être préférée: que les parties sont présumées avoir voulu 
suivre la loi : qu’en conséquence, la -résolution -le la pre-

1
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mil'-rv ' doit si- lin* comme >’il y était <lit “qu’elle
usl annulée relativement mix parties contractantes’’;

” ( 'oiisidérant, |Hiiir l’argument, qu’en inlmettaiit que 
les parties ont visé aussi la substitution, elles n’ont point 
l'ait <le cette si il ti il !:it ion entière «le l’nete une condition 
île la validité de la seconde: qu’il aurait fallu dire que la 
seconde ne vaudrait que si la (iremière était révoquée |mur 
le tout où il aurait fallu que celle conclusion s’imposât 
lléeessairenient : que cet acte doit s'interpréter connue s'il 
y en avait deux; un premier annulant la donation pré
cédente et un deuxième contenant la seconde donation; 
que les art. îiîO et I0S0 ('. eiv„ ne nous paraissent jais 
applicables; que dans l’esjièce. il ne s’ngit jins d’un con
sentement conditionnel, mais de l'impossibilité d’exécuter 
l’un des objets de la ci : que par la seconde dona
tion, le donateur aurait suivant l’opposant consenti à ré
voquer: I. la cl large de vendre: ‘i. le droit de retour; 3. la 
clause d’insaisissabilité: que si l’un des objets ou partie 
d’un des objets d'une convention manque, elle n'est, |tas 
nulle, car il reste une cause, elle peut être annulée au 
choix du stipulant s'il démontre qu’il n’aurait jias con
tracté sans ,-ette chose ou sans cette partie; (I) en con
tiennent l’application, qu’il est constant que le - 
a le droit de persévérer dans le contrat pour ce qui est 
susceptible d’exécution; que ro|i|msant en constituant une 
hypothèque en faveur du demandeur, s’est évidemment 
prévalu auprès do ce dernier de la seconde donation, car 
pir la première il ne pouvait donner une hvjmthèque puis
que rilVjiotllèque eomjiortc le droit de faire saisir et ven
dre l'immeuble affecté. ()

11 ) Art. till, 1.103. 1.117. 1.1111, 1.120 <’. civ.
(•* | Art. en ni I '. eiv.

4070
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“ Considérant quo tant quo ledit second acte do dona- 
tiuii no sora pas annulé. il doit sortir do son effet;

Pour cos motifs, déboute l’opposant do son opposition, 
.avis- dopons.”

Co jug'mont a old eonfird par la majoritd do la ('our 
. lo rovisioii.

M. h ‘jvt/c .1 rcliilmlil, jutjr ni chef sii/i/ilniiil.— Cue do
nation fut faito an ddfomlour par sos pdro ot nidro. lo 18 
imii's lull. l,o V I avril I!i11, les père ot nidro du défen
dra r liront nno seconde donation par laquelle ils donné* 
rent an ddlondour la tudiuo propriété, mais sans aucune 
mention do substitution ni do donation nlimentairo, ot 
par uno clause do cot to dornidi'e donation, il fut ilit : 
“ Par suite dos présentes. Pacte do donation entrevifs 
“intervenu entre les parties aux présentes du mémo era- 
“ placement que celui-ci dessus décrit et présentement 
“ donné, reçu eu minute devant le notaire soussigné à 
“ Cari ion il le. le lo mars dernier t St 11. enregistré le 7 
“avril 1 St 11. susdit, sous le no 188.2TI est par les pre
ssentes résilié et annulé purement et simplement à tou- 
“ tes fins que de droit.”

Cette dernière donation doit également enregistrée, 
lo défendeur n’était pas marié à la date de la première 
donation, ni à la date de la seconde. Ni l'une ni l’autre 
des parties dans cette cause ne prétend qu’il n’y avait pas 
ou de substitution créée par la première ' , ni que
les parties contractantes pouvaient annuler ' subs
titution, et le jugement “a quo” ne se base pas sur l’an
nulation contenue dans la première douâtivu par la se
conde. mais le jugement se base sur la prétention que le 
défendeur par la seconde donation, dans laquelle il rece
vait de ses père et mère la même propriété mentionnée 
dans la première donation en pleine propriété an lieu qu’un

7009
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usufruit comme |utv In première et sans men-
tion «l’insaisissabilité. est lit* par cette partie. bien que la 
partie île l’a etc qui aiiiiulait la substitution n’avait pas 
d’effet.

Quant à l’existence île la substitution dans les circons- 
talices de cette cause, |t-s parties eut cite lut cause de -1/c-
lorhc v. Sim ymon, ( I )

Dans cette cause il fut décidé qu’un père pouvait don
ner à son fils en vue de son marriage, par une donation 
entrevifs, une propriété immobilière et constituer une subs
titution en faveur de l’épouse et de ses c s. bien que 
le fils n’était pas marié à l’époque de la donation.

Dans cette cause de Melodic v. Sim/isini, (’acceptation 
par le fils n’était pas dans les mêmes termes (pie dans cette 
cause, et à l’époque de la révocation dans la cause de Me
lodic v. Simjieiiii. le fils était" déjà marie et avait des en
fants. Ici le fils n’accepte «pie polir lui-même, ses succes
seurs et ayants cause: il ne prétend pas accepter pour sa 
future épouse, ni pour les enfants qu’il pourrait ■avoir.

lai révocation a eu lieu avant qu’il est existé une jierson- 
tie quelconque qui aurait pli avoir des droits dans la subs
titution. l’ar notre loi. toute personne est capable de 
■contracter et de se lier par ses contrats. I n contrat peut 
être fait pour le bénéfice il’une tierce personne, mais ce 
contrat peut être annulé entre les parties, à s que
la tierce personne ne l’a accepté et c’est la même chose 
pour les substitutions,

l/art. Î130 C. ci v. dit : | texte).
Cette dernière clause est une exception à la loi et doit 

être interprété étroitement, (l’est bien possible qu’un 
père et une mère pourraient accepter jHiur leurs enfants,

111 [ istioi, 2» it. «'. xn|>„ a?.:"

49
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mais je ni' vois rich qui justifierait un liomini' non ma
rié d'accepter |mfiiv sa future épouse, mais dans les subs- 
(initions comme dans les donations généralement, il n’est 
|ias nécessaire i|iie l'avi-ejitatioii soit expresse, elle peut 
s’inférer par les actes des parties, ainsi dans le vas de 
Mclocln \. Sim/ixon, liieii <|Ue la femme n’avait jamais 
accepte spécialement ])our elle-même la substitution, cet
te aeeeplation s'inférait parce ipte la donation était enre
gistrés' et le doiiatiiire eontinnait en possession de la pro
priété substituée pour plusieurs années.

Mais ici. les circonstances sont toutes différentes, avant 
ipr’il v avait eu auvime proposition de mariage, les par- 
;ies consentent à révoipier la première ' " condition
nelle. personne au monde n'avait aucun intérêt dans la 
disposition révoquée, à part le défendeur et ses père et 
mère. Cette donation sur laquelle on se base pour dire 
qu’il y a eu substitution ne constitue qu'une substitution 
vonditi Ile. Tliévcnot IVKssaulles, Trnilr de* xubxli- 
l U lin nu. ( I )

No. .101 nous «lit: “Ce fidriinmniix est celui qui n’est 
fait que jiour avoir Ii«-it dans un <-as futur et. incertain 
prévu par les substituants; en telle sorte que l’elïets du 
fùli'icitnimix soit suspendu jusqu’à l’arrivée de ce cas qui 
en est la condition.”

A lire le chapitre 2»i île Thévvnot. on peut se convain
cre que suivant lui tant que la condition n’est pas arrivée, 
le donateur et donataire sont libres de changer la dispo
sition.

.le serai d’opinion dans ce oas que la révocation faite 
pur le défendeur avec ses père et mère était valable; mê
me au cas où on déciderait que la révoknlion de la subs-

I I | Mathieu, no 3011 et s.
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tit lit ion nYtiiit pas valable. de crois <|iic l'effet < la 
nul I i tv dv vvttv jwrtie dv la seconde n’affecte

|ia< la première partie, c’est-à-dire la partie de l'acte (pii 
annule l'insaisissabilité de li propriété ddiinvv au défen- 
dvur. Il (-st certain que le défendeur pourrait, par cou
inât avec ses père et mère, renoncer à cette insaisissabili
té de la propriété donnée au défendeur. Il est certain 
que le défendeur pouvait, par contrat a\cv ses père et mère, 
renoncer à cette insaisissabilité, et il l'a fait: il se peut que 
le until' (pii l'a induit à faire cette renonciation était, 
pi'il supposait avoir reçu de ses père et mère la pleine 
propriété de l'nbject donné.

Si e lie supposition de sa part était erronée, c'ét lit pour 
lui de déclarer que son consentement à l’acte avait été in
fluencé par cette erreur et (le demander la nullité de l’acte, 
ce qu'il n’a pas fait.

En conséquence, je considère que même dans ce cas, le 
jugement “a quo” est bien fondé, et je suis d'opinion de 
le confirmer.

.1/. /c jiii/ï Hnumiii, ilisxiJi’iil. — Il ne s’agit, 
comme on le voit, par les plaidoiries des parties, 
(pie d'une question de droit, celle de savoir, si, 
la donation entrevifs du "d I avril Ittll a pu antmjer cel
le du Ci mars précédent, ou, en d’autres termes, d'une 
manière générale, un donateur et un donataire peuvent- 
ils révoquer, même de leur couse mutuel, une do
nation entrevifs précédente, des mêmes objets donnés, 
et dûment acceptée et enregistrée ? Question excessivement 
importante, parce que, résolue dans l’affirmative. tel que le 
fait le jugement n </uo dont on demande la cassation, l’as
siette de la propriété devient désormais instable et va
cillante, enlevant, en effet, aux créanciers postérieurs, la 
garantie que la loi leur confère par l’enregistrement des

7880
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titres translatifs de propriété, jetant le trouMe dans les 
J'ninilles. oecasionliant des priais, de nature à cmpêvhev 
les mariages emitrairement à l’intention du législateur, 
qui l’a toujours favorisé, et privant, enfin, la femme et 
les enfants du donataire des avantages sur lesquels ils 
avaient le droit de compter. Cette question, toutefois, 
n'est pa~ nouvelle : elle ]nirait avoir reçu une solution con
tradictoire, en France, avant Ford, de Kll sur les Subs
titutions, tant dans le» pays de coutume que dans ceux 
de droit écrit, bien que le principe de l’irrévocabilité fut 
le plus généralement adopté par la doctrine et sanctionné 
jmr les arrêts, surtout dans le ressort de la Coutume et 
du Parlement de Paris, dont la loi et les décisions sont 
encore en force, au besoin, dans cette jinn im-e.

L’a etc de " du 1.1 mars lût 1 a créé,—la chose
est admise de part et d’autre.—une véritable substitution. 
Le droit romain, mémo dans ce (iis, en permettait la ré- 
votation par la seule volonté du donateur. Kn I St* I, dans 
la cause de liirlrninl et Filinii, ( I ) le regretté juge Sir 
Henri Taschereau décida, qu’a vaut la mise en vigueur du 
C. civ., on suivait, dans ce pays, la règle du droit romain; 
que. l’ordonnance de I î -I I sur les Donations et celle de 
K 11 sur les Substitutions, n'ayant jamais été enregistrées 
au Conseil Supérieur de Québec, n'avaient pas force de 
loi. et qu’une ' entrevifs était, par conséquent, ré
vocable par le donateur avec le seul concours du donatai
re grevé. Il rendit un jugement identique, en 189I. dans 
la cause de W’ihhI v. l{loinlin, (1). Kn 18911. la Cour d’ap
pel se prononça dans le même sens, dans la cause de Me- 
locln et Sim y «on. (1)

(I) [181*11. H !.. N. |>. 307. (2) [IS04], 1 It. de .1.. 73.
(3) 11899]. 11. It.. 490.
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I kins ns trois espVcs, les donations avaient été faites 
avant la promulgation du Code civil, et bien que l’on pût 
regarder alors la question de révocabilité comme douteuse, 
en France, dans l’ancien droit, nos tribunaux n’en sanc
tionnèrent donc pas moins la règle du droit romain. Je 
dois dire, cependant, que, je n’ai pu absolument rien trou
ver dans la jurisprudence antérieure à ISO*, pour nous 
justifier de pouvoir affirmer que l’on suivait, dans ce 
pays, la règle invoquée par le juge Taschereau. J’ai con
sulté les greffes des plus anciens notaires du district de 
Richelieu, l’un des plus vieux centres de colonisation de la 
province, et je n’y ai pu relever aucun acte de révocation 
entrevifs. Mais l’art. II de l’nrd. de 1MÎ sur les Substi
tutions a rejeté absolument ce principe, et décrété for
mellement que, les substitutions faites par contrat de 
mariage ou par donation entrevifs, dûment acceptées, ne 
pourraient être révoquées par aucune convention ou dis
position postérieure. Nous pourrions peut-être ajouter 
“dûment insinuée”, puisque l’art. 23 de l’ordonnance de 
1131 sur les Donations, en exige l’enregistrement à peine 
de nullité. Cette disposition a été reproduite par l’art. 
SOU de notre C. civ.

Afin île mettre fip à l’incertitude et à la contradiction 
de l’ancien droit sur la matière de la révocation des do
nations entrevifs, et des Substitutions, le législateur a ré
solu la question par un texte positif et péremptoire, dans 
le sens de l’irrévocabilité. L’art. 930 C. civ. décrète, en 
effet, «pie: | texte].

l/a disposition entre crochets n’affecte pas le mérite de 
la question soulevée en cette cause. Dans leurs observa
tions sur l’art. 930, les codificateurs nous en donne la rai
son : |texte].

Aussi, depuis le Code, me semble-t-on avoir enseigné.
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incut jusqu’ici. <|iic l'art. !t:iO consacrait, au- 
delà lie tout doute, le principe de l’irrévoealiilité des subs
titution- crées par donations entrevit-.

Après avoir référé à l'ancien droit, au projet du (Judo 
civil, et au rapport des codificateur*, le juge Casa ntl. dès 
1881. dans la cause de /feini/iru. Ihii/mml et Leteltin'. ( I ) 
exprime l’opinion (pie l’art. tt.'H) a eu pour objet, d’assi
miler les règles relatives à l’ativeptation et. à Pirrévocabi- 
lité des donations et des substitutions.

Mans la cause de Mi’loi'ln et Sun psnn, ('i ) Sir Alex. 
Lacoste dit ipte, d’après la dernière disposition de l’art. 
IliiO. la du [tère Midoclie à son fils, en IStî'J, au
rait été irrévocable.

M. le juge Hranchet. dans la même cause, après avoir 
cité les amendements suggérés par les i .........airs, ajou
te: "qu’ils ont tranché la cpiestion pour l’avenir en intro- 
“ (luisant dans notre droit une disposition qui. pratique- 
“ ment, a le même effet (|tte celle de l’ordonnance de 
“ 1* IL”

La Cour suprême du Canada a infirmé toutefois le 
jugement de la Cour d’appel dans cette cause de Mcloclie 
et Simpson, (.'!) et elle a, unanimement, décidé: |cita
tion.]

Mans cette dernière cause. Mire C.-A. (ieoffrion. an
cien I là ton nier et jurisconsulte émérite, avocat de l’inti
mé Simpson, a invoqué l’ancien droit pour soutenir le 
principe de la révocation des donations, parce que celle 
en litige datait de 18.'!ü : mais, il a ajouté que l’art.
“ In so far at least as respect the revoeability of substi- 
‘‘ tut ion is a departure from the principle as laid down

(1) ftsstl 10 Q. L. R.. 281. f2> flS99], 5 R. R„ 49n
(ti) 11899]. 29 It. ('. sup.. 375.
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■' tinder the nid hut", lù a|n'è> avoir référé aux raj»|M»rt.s 
<•; mix uiiiemlviiieiitH suggérés jmr les i 'llrs, le
savant jiiMtieieu en conclut ([u’ils mit été faits “with I lie 
“ view of introducing uniformity with referemt1 to the 
“ rules relating to the acceptability of irrevoeuhility of 
“ siihstitlltioli.” XI. le juge Taschereau. < | Il i rendit le 
jugement unanime du tribunal, axait doue raison de cons
tater ijiie les parties admettaient, que. si la question devait 
être décidée d'après l'art. !>b() ('. eiv., la donation de 
ISdV serait irrévocable. Cet article, en effet, est telle
ment clair, que, le même magistrat exprime l’opinion que 
c’est. probablement, la dernière lois que cette question 
sera portée devant une Cour de justice.

Après avoir constaté que le Conseil privé ne s’est ja
mais prononcé sur cette question, qu’il avait même refusé 
une demande d’appel dans la cause de Mehxht' et >S't/////- 
wni. pour le motif que la question n’offrait pas d’intérêt 
général, et qu’elle 11e se renouvellerait peut-être jamais, 
M. Migiiault nous donne son opinion et considère, au 
point de vue hiérarchique, que nous devons regarder la 
question . 1 réglée, et. "nous pouvons tenir, dit-il,
“que l'acceptation ilu grevé rend inevitable la substitu
tion faite en faveur des enfants de ce dernier, et cela 
“ sans égard à ja date de sa création.” ( I l

Jl faut donc mettre de côté l’art. !hi(l pour décider, que 
la donation du Id mars I!» 11. créant substitution et dû
ment acceptée et enregistrée, pouvait quand même être 
révoquée du consentement mutuel du donateur et du do
nataire. Tel est, virtuellement, fait fond, la portée du ju
gement du premier juge : l’art. Ü.'iO en est absolument 
écarté, il n’y est pas même mentionné, bien que le dé

fi) .I Dr. vit ., p. 10.
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fende ur oppiisant inv<i<|Ui‘, spécialement, la nullité i t I'iti- 
cxistenec do la donation «lu VI avril l!MI, par suite de 
l’irrévocabilité de eel le du l:i mars lül I.

de pourrais, peut-être, m’appuyer uniquement sur les 
autorités précitées et. notamment, sur celle de la Cour 
suprême dans la cause de Mclurlii' et SIhi/inoii. pour me 
justifier de ne faire aucun autre commentaire, et infirmer 
le jugement a y i/o ; car. ou ne peut lire les observations 
du juge Taschereau, sans être convaincu que la i
faite au défendeur en cette cause par ses père et mère, 
avec substitution pour sa femme et ses enfants, le 13 
mars lût I, est irrévocable. Mais, comme la majorité de 
mes collègues est d’avis de confirmer le jugement, je 
crois qu’il est de mon devoir de préciser encore davantage 
les motifs de ma dissidence par un examen succinct des 
principes consacrés par notre (', civ. sur cette matière, 
d’v apporterai, je l’espère, dans un ordre aussi méthodi
que que possible, quelques autorités nouvelles, pour dé
montrer que l’opposition du défendeur devrait être 
maintenue avec dépens.

Dès que le législateur se mit à poser les règles qui 
doivent gouverner la donation entre vifs, il l’a proclamée 
irrévocable. La définition qu’en donnait la loi romaine, 
(I) étant reconnue incomplète et, par conséquent, inexac
te. le législateur français a reproduit la substance de celle 
donnée par Pothier, tout en changeant, légèrement, la 
phraséologie, en substituant, par exemple, au mot “con
vention”, employé par Pothier, le mot “acte”, et celui de 
“libéralité”, aux mots “à titre gratuit”. (2) Les auto
rités enseignent, cependant, qu’il faudrait substituer au

(1) l'\ F. L. 1. au Digeste. De Donationibms.
(2) 8 Pothier, (éd. Bug.) p. .147.
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LA LOI DES ACCIDENTS DU TRAVAIL
-DE-

QUEBEC
—ET—

Lü arrêts rapportés quf en découlent jusqu’au 1er de
Janvier 1916".

- PAR—
WALTER A. MERRILL,

DU BARREAU DE MONTREAL.

Depuis la mise en vigueur de la lx>i des Accidents du Travail en Janvier 
1010, un grand nombre de causes ont été jugées, de sorte qu’il est émané de nos 
tribunaux, une jurisprudence assez considérable relevant de cette Loi.

1-a plupart des rapports judiciaires qui paraissent de temps à autre renfer
ment des décisions relatives à la ix>i des Accidents du Travail.

Jusqu’à ce'jour un repertoire de jurisprudence a fait défaut; la Magistra
ture ainsi que les Membres du Barreau ont dfi parcourir chaque volume des Itap- 
ports afin de se renseigner. x

Cet ouvrage réunit en un seul volume tous les amendements à la I»i et les 
arrêts des tribunaux jusqu’au 1er de Janvier 1916. Ces arrêts sont classifiés A la 
suite des sortions dont ils découlent et qu’ils interprètent.

Une attention toute spéciale a été consacrée à la Table Alphaliétique qui 
comprend de nombreux renvois réciproques.

Sa valeur est d’autant plus précieuse qu’elle renferme une classification des 
divers genres d’incapacité; ce qui fait que dans l’étude d’un cas particulier, soit 
en une de poursuite judiciaire ou de règlement, l’avocat ou l’arbitre de réclama
tions des compagnies d’assurance peuvent instantanément s’en rapporter aux ar
rêts dans des causes analogues déterminant la compensation exigible.

On pourra se procurer une autorité en un clin d’oeil sous l’empire d'une 
section quelconque de la Loi et la citer au tribunal au cours de l’audience.

Cet ouvrage est indispensable aux avocats qui occupent soit pour la pour
suite ou pour la défense dans des actions en compensation, ou en raison de délits 
où de quasi-délits, il est également précieux pour les compagnies d’assurance qui 
répondent de la responsabilité patronale.
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Dorais $ Dorais tarifs
Par A. S. DEGUIkB C. R.

La maison Wilson et Laflenr Limitée, a l’honne,ur d’informer 
les membres des professions libérales et public en général, qu’elle 
aura au premier septembre prochain, l’avantage de présenter une 
nouvelle compilation des tarifs des fonctionnaires de justice, y com
pris toutes les modifications et revisions en vigueur le 2 juillet 
prochain.

Ce livret comprendra les tarifs des avocats eu Cour Suprême 
du Canada, Cour d’appel, Cour de révision, Cour supérieure, Cour 
d’échiquier, Cour de Circuit etc., avec les tarifs des protouotaires et 
greffiers de ces divers tribunaux, des Shérifs et huissiers, de même 
que les tarifs des notaires et régistrateurs.

On y trouvera en plus des extraits de nos lois sur la règle
mentation des dépens, tirés des Code civil et Code de Procédure 
civile de cette Province, des lois revisées du Canada 1900, et des 
Statuts Refondus d^ Québec 1909 ; et différents arrêts ministériels, 
tel que cçlui concernant les honoraires à payer au juge subrogé de 
la Cour d’amirauté pour le district de Québec, etc

PRIX $2.00

FACTUMS
NOUS IMPRIMONS

LES FACTUMS POUR LA
Cour d’Appel, Cour Supreme et le 

Conseil Prive.
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